
Rabat, le 20 AVRIL 2020  

CIRCULAIRE N° 6039/311 
 

 
 

Objet  : - Investissements et Régimes Particuliers. 
  - Contrôle à l’exportation des médicaments. 

 
 
En considération de la conjoncture actuelle du pays et afin de mieux contrôler la disponibilité 

et le flux des médicaments destinés à l'exportation, la Direction du Médicament et de la 

Pharmacie (DMP) a, par circulaire n°91DMP/00 du 31 mars 2020, fixé les modalités 

d'obtention de l'autorisation spécifique pour l'exportation des médicaments à usage humain 

par les établissements pharmaceutiques industriels. 

Au plan douanier, le service est informé qu'il y a lieu de subordonner l'exportation des 

médicaments à usage humain à la production d'une autorisation spécifique conforme au 

modèle en annexe, valable pour une seule opération d'exportation. 

Par ailleurs, il est signalé que la DMP a mis en place un service électronique (E-service) dédié 

aux acteurs du secteur pharmaceutique offrant, à travers une authentification sur le portail 

dmp.santé.gov.ma, un service totalement dématérialisé comprenant le dépôt des demandes, 

le suivi des dossiers et la délivrance des autorisations. 
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